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Après quelques années de création progressive de structures de recherche (unités et laboratoires), le ministère de la santé publique s’est engagé depuis 2006 dans un processus d’établissement des priorités de recherche. 
En effet, suite à une étude d’évaluation du système de recherche en santé, effectué en juillet 2006 en collaboration de l’OMS et du COHRED, il a été constaté qu’il n’existe pas de priorités en matière de recherche et qu’il est nécessaire d’établir des priorités, qui seront connues et acceptées par tous les intervenants et les partenaires de  la recherche.
L’OMS s’est engagée avec la Tunisie dans ce processus à travers le financement des activités programmées et en fournissant l’aide et l’expertise nécessaire. 
Le processus a commencé au mois de juin 2007 par l’organisation d’un premier séminaire d’une journée qui a été consacré à la méthodologie d’établissement des priorités, en présence d’un expert étranger du COHRED et de représentants de plusieurs autres ministères. Ce séminaire a abouti à des recommandations relatives aux partenaires impliqués, à la méthodologie et au processus à suivre (annexe 1).
Un comité de pilotage a été constitué. Ce comité s’est réuni à 4 reprises pour préparer une méthodologie et une liste de priorités qui a été soumise à la discussion et l’adoption des différents partenaires lors d’un séminaire qui s’est déroulé le 27 novembre 2007 (annexe 2). Il a regroupé environ 60 personnes entre représentants d’autres ministères, directeurs généraux et directeurs centraux du ministère de la santé, doyens des facultés  et directeurs des instituts et des écoles supérieures de formation paramédicale, chefs de laboratoires et d’unités de recherche, ainsi que des représentants d’organismes nationaux, de sociétés savantes et d’associations. Le séminaire a été ouvert par Mme le Pr Najoua Miladi Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de la santé publique en présence du représentant de l’OMS à Tunis, et de 2 experts internationaux : le Pr Carel IJsselmuiden directeur du COHRED (Council on Health Research for Development / Conseil de la Recherche en Santé pour le Développement) et le Dr Alaa Abouzeid responsable du département de la recherche au bureau régional de l’OMS pour la méditerranée orientale.
Les travaux se sont déroulé en 3 parties. La première a été réservée aux présentations sur l’évaluation du système national de recherche en santé, sur la méthodologie préconisée, sur la politique de l’EMRO en matière de recherche en santé et sur les méthodologies et les expériences de certains pays. Dans un 2ème temps, les participants ont été répartis en 2 groupes pour discuter la méthodologie proposée et la liste des priorités et des entités morbides à étudier. La 3ème séance a été consacrée à la discussion des travaux des groupes.

1- la méthodologie : 
Elle consiste en l’identification, d’ores et déjà, d’une liste de priorités de problèmes de santé divers touchant à des thématiques d’ordre général qui ont été considérées comme prioritaires et sont les suivantes :  
	· La qualité des prestations de soins : sécurité sanitaire, rationalisation de l’utilisation des médicaments …

· La santé et l’environnement

· La recherche sur les systèmes de santé : économie de santé, organisation sanitaire, accès aux soins et équité, transition épidémiologique, promotion des ressources humaines… 

· La génomique, la biotechnologie et les technologies appliquées à la santé

· La recherche pharmaceutique et médicamenteuse.

· La greffe d’organes et de tissus.




A coté de ces thèmes prioritaires une liste pour les entités morbides a été retenue (annexe 3). Une grille sera utilisée pour le choix des entités morbides prioritaires ; elle sera appliquée pour les projets de recherche qui seront soumis dans le cadre des appels d’offre. Les recherches qui peuvent être retenues pour chaque entité ont trait à l’épidémiologie (descriptive, étiologique et évaluative), aux aspects sociaux (analyse des comportements, déterminants de recours aux prestations de soins), à la prévention, à la prise en charge, aux essais cliniques, aux aspects pharmaco économiques, à la recherche fondamentale, etc.

L’application de cette grille par le comité d’évaluation des projets de recherche nécessite le rassemblement, par le soumissionnaire du projet, des données disponibles relatives aux  entités pathologiques : incidence/prévalence, sévérité (létalité/survie – séquelles – incapacité), âge de survenue du décès ou de l’incapacité (plus l’âge de survenue est jeune, plus le nombre d’années de vie perdues à cause d’un décès ou d’une incapacité sera important).

Le comité d’évaluation tiendra compte de ces données pour évaluer le caractère prioritaire des projets, en fonction des quatre critères suivants : 
· La fréquence  de l’entité pathologique : incidence/prévalence

· L’importance des années de vie perdues à cause d’un décès ou d’une incapacité : ce nombre est d’autant plus important que le pronostic vital est réservé, que l’évolution est marquée par des séquelles sévères, et que ces types d’évolution surviennent à un âge jeune 

· L’utilité et l’apport de la recherche dans les perspectives d’amélioration de l’efficacité et de la faisabilité des stratégies de prévention et de prise en charge (meilleure connaissance des facteurs de risque ou des facteurs pronostiques, évaluation de nouvelles  stratégies préventives ou thérapeutiques, innovations technologiques en matière de dépistage, de diagnostic ou de traitement…)

· La faisabilité de la  recherche : capacités à mener à bien des recherches compétitives à l’échelle internationale.

Un score est ensuite attribué à chacun de ces critères. La proposition de fixer une note globale égale à 100, avec 40 points  pour l’importance des années de vie perdues et 20 points pour chacun des trois autres critères, a été retenue. 
2- Les recommandations des travaux
· La nécessité de coordination avec le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie pour appliquer les priorités et les critères à tous les projets de recherche y compris ceux présentés par les facultés de médecine, de pharmacie et de médecine dentaire ainsi que les écoles et instituts de santé. L’idée de soumettre ces projets à l’étude par une commission mixte (Santé/Enseignement Supérieur) est à étudier. D’autre part, et vue l’importance du problème de la coordination en matière de recherche, il a été recommandé la création d’une commission pour réfléchir sur les aspects et les moyens de coordination, en s’inspirant des expériences internationales.
· La réflexion sur la création d’une agence nationale de la recherche médicale doit être entamée. Cette agence aura le rôle de coordonner et de gérer toute la recherche qui se fait dans le domaine de la santé.
· La nécessité de réviser la liste des priorités établie tous les 5 ans à l’occasion de l’établissement des plans quinquennaux de développement économique et social. Cette première liste des priorités sera révisée dans 2 ans. 
Toutefois, le Ministère de la santé publique peut lancer des appels d’offre pour des projets de recherche à l’occasion de l’émergence de situations épidémiologiques particulières ou de besoins spécifiques.
· La nécessité d’assurer à la liste des priorités une large diffusion auprès de tous les chercheurs et intervenants dans la recherche et de réfléchir sur les moyens de les mettre en application.
- 
La souplesse et la flexibilité doivent être respectées. La liste établie des priorités de recherche en santé doit guider l’attribution des budgets pour les projets. Une partie de ce budget peut être allouée en dehors de cette liste si le projet de recherche peut faire progresser de manière substantielle la recherche en Tunisie ou si le projet est particulièrement important. 
· Tenir compte de l’expérience et de la compétitivité des équipes de recherche, même pour les thèmes non prioritaires.

· Encourager les travaux à caractère multidisciplinaire et fédérateur.
· La recherche doit contribuer à assurer une meilleure équité en santé. 
Annexe 1 : Recommandations du séminaire de réflexion
Evaluation du Système National Tunisien de Recherche pour la Santé

Atelier de réflexion sur l’Etablissement des Priorités de Recherche pour la Santé

Tunis, le 19 Juin 2007

Résumé & synthèse des recommandations des travaux de groupes 

Recommandations du Groupe 1: Les partenaires: Qui doit être impliqué dans le processus d’établissement des priorités de Recherche pour la Santé?

1. Pour ce qui est des institutions qui devraient être impliquées dans le processus d’établissement des priorités de Recherche pour la Santé, ce groupe préconise l’ensemble des structures publiques suivantes :

· Ministère de la Santé Publique

· Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie

· Ministère de l’Agriculture et des Ressources Hydrauliques

· Ministère de l’Industrie, de l’Energie et des PME

· Ministère des Affaires Sociales, de la Solidarité et des Tunisiens à l’Etranger

· Ministère de l’Environnement et du Développement Durable

· Ministère de la Défense Nationale

2. Qui doit conduire l’établissement des priorités ?: le groupe préconise plutôt une commission restreinte pour avoir plus d’efficacité (comme ce qui a été fait dans certains pays qui ont confié la tâche à un comité désigné par les hautes autorités).

 Le groupe préconise la création, à plus long terme, d’une agence de la recherche qui veillerait à l’actualisation et à la mise en œuvre des priorités de recherches identifiées.

3. Pour ce qui est des disciplines impliquées, le groupe préconise l’ensemble des disciplines médicales, pharmaceutiques et paramédicales.

4. Au niveau des institutions universitaires (type facultés….), le groupe préconise l’identification d’une personne ou d’un comité qui sera chargé du dossier de la recherche et qui sera le vis-à-vis du ministère pour toute action dans ce domaine.

5. Pour les mécanismes de communication, le groupe préconise des réunions régulières, la conception d’un site web ainsi que des visio conférences
Recommandations du Groupe 2 : Les méthodes: Quelles sont les méthodes disponibles et quelles sont les plus faisables et utiles pour le contexte Tunisien?

1. Le groupe préconise de faire l’état des lieux concernant l’information disponible en matière de morbidité, mortalité, déterminants de la santé, recherche et formation. Le groupe a même évoqué la nécessité de faire une enquête santé sur les déterminants en cas de besoin.

2. Pour ce qui est de la méthode à suivre pour déterminer les priorités, le groupe recommande plutôt l’approche qualitative faisant partie des techniques appelées aussi méthodes molles (Focus group, méthode Delphi..) en la combinant si nécessaire et dans un souci d’ajustement à l’approche quantitative avec calcul de la charge de morbidité et de mortalité

3. Pour ce qui est des principes et des valeurs qui doivent guider le processus d’établissement des priorités, ce groupe recommande le respect de l’éthique, de l’équité et de la qualité.  

 Recommandations du Groupe 3 : Le processus : Quel processus doit-on suivre pour aboutir avec succès à l’établissement des priorités de Recherche pour la Santé?
Pour pouvoir réussir le rendez vous de Novembre 2007 (date du prochain atelier d’établissement des priorités de recherche pour la santé) et surtout de l’après Novembre 2007 pour la mise en œuvre de la stratégie, ce groupe préconise :

1. La création d’un comité de pilotage composé des facilitateurs & rapporteurs des trois groupes de travail, présidé par Monsieur le Directeur Général de la santé qui peut lui associer toutes personnes jugées qualifiées pour en faire partie. Ce comité de pilotage permet la coordination entre les trois groupes de travail qui eux doivent se réunir à la demande du tandem facilitateur & rapporteur.

2. Le comité de pilotage doit se réunir au moins une fois par mois jusqu’au prochain atelier de travail.

3. La commission élargie, composée de toutes les personnes qui étaient invitées à l’atelier de travail du 19 juin 2007, doit se réunir en plénière deux fois, la première réunion aura lieu vers le début du mois de Septembre 2007 et la deuxième vers mi Octobre 2007.

4. Le comité de pilotage sera par la suite impliqué dans la mise en œuvre de la stratégie, à veiller au respect des recommandations émanant du processus d’établissement des priorités de recherche pour la santé (exemple s’assurer que le Ministère lance un appel d’offres dans le domaine des priorités identifiées immédiatement après l’adoption du premier jet des priorités, et veiller à ce que les thématiques ne figurant pas parmi la liste des priorités soient également considérées dans une certaine proportion)

5. Ce groupe recommande à titre de démarrage de fixer les priorités pour le court terme et d’évaluer le processus avant de se lancer dans le long terme.

6. Ce groupe recommande une certaine flexibilité dans le processus pour pouvoir se rattraper et corriger le tir si besoin il y a. 

Annexe 2 

COMPOSITION DU COMITE DE PILOTAGE

Président : Pr Noureddine Bouzouaia : DGS
Coordinateur : Dr Abdelaziz Khemakhem : Direction de la recherche médicale

Membres : 

Pr Ali Saad : Hôpital Farhat Hached Sousse

Pr Faiçal hentati : Institut National de Neurologie

Pr Fekri Abroug : Hôpital Fattouma Bourguiba Monastir

Pr Hassen Ghannem : Hôpital Farhat Hached Sousse 

Pr Hechmi Louzir : Institut pasteur de Tunis

Pr Leila Keskes : Faculté de médecine de Sfax

Pr Mohamed Hsairi : Institut National de Santé Publique

Pr Rached Azaiz : Faculté de Pharmacie de Monastir

Pr Slaheddine Fattoum : Hôpital d’enfants de Tunis

Pr Slaheddine Sellami : hôpital La Rabta Tunis

	Annexe 3 : Liste des entités morbides

	 
	Score

	ENTITE MORBIDE
	 Fréquence  de l’entité morbide                                   (Incidence, prévalence)
	Importance des années de vie perdues 
	 Utilité et apport de la recherche pour la décision
	Faisabilité de la recherche 
	Total

	
	Score sur 20 points
	Score sur 40 points
	Score sur 20 points
	Score sur 20 points
	Score sur 100 points

	I. Maladies infectieuses et parasitaires
	 
	 
	 
	 
	 

	1. Tuberculose
	 
	 
	 
	 
	 

	2. Infections sexuellement transmissibles /VIH/SIDA
	 
	 
	 
	 
	 

	3. Maladies de l'enfant, prévenables par la vaccination 
	 
	 
	 
	 
	 

	4. Méningites 
	 
	 
	 
	 
	 

	5. Hépatites virales 
	 
	 
	 
	 
	 

	6. Leishmanioses
	
	
	
	
	

	7. Résistance aux anti-infectieux
	
	
	
	
	

	II. Problèmes liés à la santé maternelle
	 
	 
	 
	 
	 

	III. Maladies d'origine périnatale
	 
	 
	 
	 
	 

	IV. Problèmes nutritionnels
	 
	 
	 
	 
	 

	1.  Carences nutritionnelles
	 
	 
	 
	 
	 

	2. Obésité
	 
	 
	 
	 
	 

	V. Maladies non transmissibles
	 
	 
	 
	 
	 

	A. cancers 
	 
	 
	 
	 
	 

	1. Cancers VADS
	 
	 
	 
	 
	 

	2. Cancers broncho-pulmonaires
	 
	 
	 
	 
	 

	3. Cancer du sein
	 
	 
	 
	 
	 

	4. Cancer du col utérin
	 
	 
	 
	 
	 

	5. Cancer de la prostate 
	 
	 
	 
	 
	 

	6.  Cancer  de la vessie
	 
	 
	 
	 
	 

	7. Hémopathies malignes
	
	
	
	
	

	B. Diabète sucré
	 
	 
	 
	 
	 

	C. Maladies endocriniennes et métaboliques
	 
	 
	 
	 
	 

	D. Maladies neurologiques et psychiatriques
	 
	 
	 
	 
	 

	1. Maladies neurologiques inflammatoires : sclérose en plaques
	 
	 
	 
	 
	 

	2. Maladies neurologiques dégénératives : Parkinson, Alzheimer 
	
	
	
	
	

	3. Epilepsie
	
	
	
	
	

	4. Problèmes en rapport avec la santé mentale (y compris la toxicomanie)
	 
	 
	 
	 
	 

	E. Maladies Cardiovasculaires 
	 
	 
	 
	 
	 

	1. Rythmologie
	 
	 
	 
	 
	 

	2. Hypertension artérielle
	 
	 
	 
	 
	 

	3. Cardiopathies ischémiques
	 
	 
	 
	 
	 

	4. Maladies cérébro-vasculaires
	 
	 
	 
	 
	 

	F. Maladies Respiratoires
	 
	 
	 
	 
	 

	1. BPCO
	 
	 
	 
	 
	 

	2. Asthme 
	 
	 
	 
	 
	 

	3. Insuffisance respiratoire aiguë
	
	
	
	
	

	4. Infections respiratoires 
	
	
	
	
	

	G. Maladies Digestives
	 
	 
	 
	 
	 

	1. Ulcères GD
	 
	 
	 
	 
	 

	2. Cirrhoses
	 
	 
	 
	 
	 

	3. Maladies  inflammatoires chroniques de l'intestin 
	 
	 
	 
	 
	 

	H. Maladies uro-néphrologiques
	 
	 
	 
	 
	 

	1. Maladies rénales chroniques
	 
	 
	 
	 
	 

	2. Uropathies
	 
	 
	 
	 
	 

	3. Lithiases urinaires
	 
	 
	 
	 
	 

	4. Insuffisance rénale aiguë
	
	
	
	
	

	5. Maladies du bas appareil urinaire
	
	
	
	
	

	I. Problèmes en rapport avec la santé de la reproduction
	 
	 
	 
	 
	 

	J. Maladies de la peau
	 
	 
	 
	 
	 

	1. Dermatoses héréditaires et congénitales
	
	
	
	
	

	2. Dermatoses dysimmunitaires
	
	
	
	
	

	3. Dermatoses psychosomatiques
	
	
	
	
	

	K. Troubles musculo-squeléttiques
	 
	 
	 
	 
	 

	1. Arthrites
	 
	 
	 
	 
	 

	2. Arthroses
	 
	 
	 
	 
	 

	3. Ostéoporose
	 
	 
	 
	 
	 

	4. Lombalgies
	 
	 
	 
	 
	 

	L. Maladies génétiques 
	 
	 
	 
	 
	 

	1. Maladies génétiques constitutionnelles 
	
	
	
	
	

	2. Maladies génétiques acquises
	
	
	
	
	

	M. Maladies bucco-dentaires
	 
	 
	 
	 
	 

	VII. Accidents et violence
	 
	 
	 
	 
	 

	A. Accidents et violence non intentionnels  
	 
	 
	 
	 
	 

	B. Accidents et violence  intentionnels  
	 
	 
	 
	 
	 

	VIII. Incapacité/Handicap
	 
	 
	 
	 
	 

	A. Déficit sensoriel
	 
	 
	 
	 
	 

	B. Déficit moteur
	 
	 
	 
	 
	 

	C. Retard mental
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